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LA ZONE HUMIDE DE LEITRIM - UN HABITAT UNIQUE
 
Cette zone humide est composée de trois habitats rares de
tourbière calcaire entretenus par l’eau traversant la mousse
de tourbe. Elle a été désignée zone humide d'importance
provinciale et zone d'intérêt naturel et scientifique par le
ministère des Richesses naturelles et des Forêts. 

Cet écosystème abrite plus de 90 espèces d'oiseaux tout au
long de l'année, et plus de 40 espèces supplémentaires
pendant les périodes de migration. La zone humide procure
un habitat à des espèces intéressantes telles que la
sarracénie pourpre mangeuse d'insectes, et à des espèces
en péril telles que la buse à épaulettes et le hibou des
marais. Outre la diversité des plantes et de la faune,
l’habitat rare d'eau froide du ruisseau Findlay abrite une
communauté unique de poissons et d'invertébrés (insectes).

La CNS assure la réparation et l'entretien continus de la
passerelle et des panneaux d'interprétation. 
Le nerprun bourdaine est une espèce envahissante dans
la zone humide. La CNS enlève cette plante chaque
année afin de soutenir les espèces rares de la zone
humide. 
La CNS a installé de nombreux nichoirs à canards en bois
pour procurer un habitat de nidification à la sauvagine. 
La CNS surveille la santé de l'écosystème de la zone
humide de Leitrim en mesurant la température de l'eau,
les niveaux d'oxygène dissous et les invertébrés
benthiques.

ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

HISTOIRE

La passerelle de Findlay Creek permet au public d'accéder à
la zone humide de Leitrim, un habitat unique de 100 acres
qui alimente le ruisseau Findlay. La famille Kellam a fait don
de la zone humide à la Conservation de la Nation Sud (CNS)
en 1998 par le biais du Programme des dons écologiques du
Canada. 

La conversion des terres en centres urbains a fait
disparaître environ 80 % de la zone humide. La CNS
préserve l'intégrité de l'habitat par l'entremise d'un comité
consultatif composé de représentants de la province de
l'Ontario, de la Commission de la capitale nationale, de la
Ville d'Ottawa, de Canards Illimités, de la Tartan Land
Corporation, ainsi que de la collectivité.


